
Apollinaire
' s'unir pour réussir

de (d/cu/nt- neu/ye

AVIS PUBLIC

Entrée en vigueur du règlement n° 826-2018

Avis public est par les présentes donné

Que les membres du Conseil de la municipalité de St-Apollinaire ont adopté, à une séance

ordinaire tenue le 4 juin 2018, le règlement no 826-2018 modifiant le règlement de zonage

numéro no 590-2007 afin de modifier le tableau 19 de l'article 8.1 sur l'utilisation des

cours et d'agrandir la zone 188R à même la zone 1911.

Que suite à l'émission du certificat de conformité par la MRC de Lotbinière, le présent
règlement est entré en vigueur le 13 juin 2018.

Que le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et peut être consulté en
tout temps durant les heures d'ouverture régulières du bureau municipal, 11, rue
Industrielle.

Donné à Saint-Apollinaire le 18 juin 2018.

Cathy Bergeron, i)
Directrice générale adjointe
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